
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 mars 2012

Absents excusés : M GRAYO Yves procuration à M. MULLER Fabrice 

                                                           Mme DERRUAU Evelyne procuration à Mme GLOTTIN Claudine

                                                           M FILOMENA Jean 

N° 01- 19/03/2012       Code 1.3  Autres contrats

Objet : REMPLACEMENT DU PHOTOCOPIEUR DE L’ECOLE

Monsieur le Maire fait part d’une proposition de la Société EST MULTICOPIE fournisseur du 

photocopieur de l’école :

Il propose le remplacement du photocopieur « BH162 » par un appareil « BH223 » avec chargeur 

de documents.

Le nouveau contrat prendrait en compte la location + maintenance de cet appareil neuf avec les 

nouvelles options pour un surcoût de 32,19 € HT par mois.

Après délibération, les conseillers décident de retenir l’offre proposée.

Monsieur le Maire est chargé de la signature du contrat et des pièces annexes se rapportant à ce 

dossier.

UNANIMITE 

N° 02- 19/03/2012       Code 7.1 Décisions budgétaires

OBJET : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2011  

Sous la présidence de Monsieur Olivier MULLER 1er adjoint, le Conseil Municipal examine le 

compte administratif communal 2011 qui laisse apparaître :

1 excédent de fonctionnement de :          84 268,81 €

1 excédent d’investissement de               90 230,40 € 

Soit un excédent de clôture de :                     174 499,21 €

Hors de la présence de Monsieur Muller Fabrice Maire, le Conseil Municipal approuve à 

l’unanimité le compte administratif du budget communal 2011

N° 03- 19/03/2012       Code 7.1 Décisions budgétaires

OBJET : COMPTE DE GESTION 2011

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que pour l'exercice 2011, l'exécution des dépenses 
et recettes fait apparaître un compte de gestion conforme au compte administratif.
Considérant l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte 
de gestion du Receveur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte de gestion pour 
l'exercice 2011.

N° 04- 19/03/2012       Code 7.1 Décisions budgétaires

OBJET: AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE 2011

Le Conseil Municipal
Après avoir entendu le compte administratif de l’exercice 2011, ce jour :
Statuant sur l’affection du résultat de fonctionnement de l’exercice 2011,
Décide d’affecter le résultat comme suit :

RESULTAT DE CLOTURE EXERCICE 2011

Excédent Déficit

- de fonctionnement 84 268,81 0,00
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- d’investissement 90 230,40 0,00

RESTES A REALISER DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

- en dépenses 473 543,33

- en recettes 410 527,86

SOLDE -63 015,47

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Les soldes des restes-à-réaliser, positif 

ou négatif, s’ajoute au résultat 

d’investissement

0,00

AFFECTATION DU RESULAT DE FONCTIONNEMENT

2 Affectation complémentaire en 

réserve obligatoire à hauteur du besoin 

de financement de l’investissement (art. 

1068)

0,00

AFFECTATION DU SOLDE RESTANT DE FONCTIONNEMENT

article 002 « Excédent antérieur 

reporté »
84 268,81

UNANIMITE

N° 05- 19/03/2012       Code 1.3  Autres contrats

OBJET : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2011 ASSAINISSEMENT

Le conseil municipal examine le compte administratif 2011 assainissement qui laisse apparaître :

1 excédent d’exploitation de :              45 712,26 €

1 déficit d’investissement de     10 904,29 € 

Soit un excédent de clôture de :                    34 807,97 €

Hors de la présence de Monsieur Muller Fabrice Maire, le Conseil Municipal approuve à 

l’unanimité le compte administratif du service assainissement 2011

N° 06- 19/03/2012       Code 7.1 Décisions budgétaires

OBJET : COMPTE DE GESTION ASSAINISSEMENT 2011

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que pour l'exercice 2011, l'exécution des dépenses 
et recettes d’assainissement fait apparaître un compte de gestion conforme au compte 
administratif.
Considérant l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif assainissement du 
Maire et du compte de gestion assainissement du Receveur,
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le compte de gestion 
assainissement pour l'exercice 2011.

N° 07- 19/03/2012       Code 7.1 Décisions budgétaires

OBJET: AFFECTATION DU RESULTAT D’EXPLOITATION ASSAINISSEMENT DE 

L’EXERCICE 2011

Le Conseil Municipal
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Après avoir entendu le compte administratif assainissement de l’exercice 2011, ce jour :
Statuant sur l’affection du résultat d’exploitation de l’exercice 2011,
Décide d’affecter le résultat comme suit :

RESULTAT DE CLOTURE EXERCICE 2011

Excédent Déficit

Exploitation 45 712,16 0,00

Investissement 0,00 10 904,29

RESTES A REALISER DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

SOLDE 0,00

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT

Les soldes des restes-à-réaliser, positif 

ou négatif, s’ajoute au résultat 

d’investissement

10 904,29

AFFECTATION DU RESULAT DE FONCTIONNEMENT

2 Affectation complémentaire en 

réserve obligatoire à hauteur du besoin 

de financement de l’investissement (art. 

1068)

10 904,29

AFFECTATION DU SOLDE RESTANT DE FONCTIONNEMENT

également au compte 1068 0,00

ou

article 002 « Excédent antérieur 

reporté »
34 807,87

UNANIMITE

N° 08- 19/03/2012    Code  n°7.5 Subventions

OBJET : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

En vue de l’élaboration du budget primitif, Monsieur le Maire demande aux conseillers de se 

prononcer sur le montant des subventions accordées aux associations pour l’année 2012.

Après délibération les subventions de fonctionnement annuelles sont attribuées comme suit 

� Anciens Combattants                   300 €

� Billard CLUB                              300 €

� Cercle Omnisports                       610 €

� Conseil de Fabrique           300 €

� Entente Sportive                       1 130 €

� M.J.C                                       1 220 €

� Fondation Bompard                     107 €

� Secouristes de Rémilly                   77 €

� Téléthon                                        77 €

� Usep Metz 6                                  77 €

� AGIRR                                          77 €

UNANIMITE 
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N° 09- 19/03/2012       Code 7.1 Décisions budgétaires

OBJET : CHEMIN DE RANDONNEE C.C.P.P. : INSCRIPTION AU PLAN 

DEPARTEMENTAL DES ITINERAIRES DE PROMENADE ET DE RANDONNEES

Le conseil municipal, vu l'ordonnancement n°2000-14 du 18 septembre 2000 du code de 

l'environnement.      

1. Donne un avis favorable à l'ensemble du plan présenté sur les documents cartographiques ci-

joints.

2. Autorise la pose de jalonnements permanents du chemin à l'aide du balisage et de la 

signalétique homologuée.

3. S'engage à veiller au maintien des équipements de signalisation de l'itinéraire.

4. Demande au Conseil Général de la Moselle d'inscrire au Plan Départemental des Itinéraires de 

Promenades et de Randonnées, les chemins ruraux et sentiers communaux listés ci-dessous et 

répertoriés sur les cartes et les  tableaux joints.

Boucle N°1  Laquenexy – Courcelles-sur-Nied (tracé en rouge)

Tronçon Section Parcelle

n°22 17 5 Voie Verte

n°23 17 26 Voie Verte

n°24 17 222 Voie Verte

n°25 16 13 Route Départementale 999

n°26 1 115 Route Départementale 999

n°27 1 197 Route Départementale 999

n°27-1 21 206 Chemin  rural

n°28 21 37 Rue de Servigny

Boucle N°5  Courcelles-sur-Nied – Mécleuves – Sorbey (tracé en bleu)

Tronçon Section Parcelle

n°1 17 206 Route Départementale 999

n°2 17 206 Route Départementale 999

n°3 17 122 Chemin Rural

n°4 19 35 Chemin Rural

n°5 18 92 Chemin Rural

n°31 20 11 Chemin Rural

n°32 20 18 Chemin Rural

n°33 16 118 Rue de la gare

n°34 20 68 Rue de la gare

5. S'engage à ne pas aliéner l'emprise des chemins ruraux et sentiers communaux inscrits en cas de 

nécessité d'aliénation d'un chemin rural ou d'un sentier communal inscrit au plan, à informer 

Moselle Tourisme et à lui proposer un itinéraire de substitution qui doit être approprié à la 

randonnée et ne pas allonger le parcours de manière excessive ou de diminuer sensiblement la 

qualité des paysages traversés. Toute opération publique  d'aménagement doit également respecter 

ce maintien ou cette continuité.

6. S'engage à interdire la coupure des chemins par des clôtures.

UNANIMITE
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Affiché le 26/03/2012
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